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[...] Bernard, contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de PARIS, 1re section, en

date du 10 mai 2007, qui, dans l'information suivie contre lui des chefs de vols et séquestration

aggravés [...] résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que Bernard Y..., qui a fait

l'objet d'un mandat de dépôt criminel du 22 avril 2005 dans une information suivie contre lui des

chefs de vols et séquestration [...]
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TEXTE INTÉGRAL

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : Statuant sur le pourvoi

formé par :-Y... Bernard, contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de PARIS, 1re

section, en date du 10 mai 2007, qui, dans l'information suivie contre lui des chefs de vols et séquestration

aggravés, et délits connexes, a rejeté ses demandes de mise en liberté ; Vu le mémoire produit ; Sur le

moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 143-1,145,148-1,181,201,207,214,591 et 593

du code de procédure pénale, du principe d'autorité de la chose jugée, défaut de motifs, manque de base

légale ; " en ce que l'arrêt attaqué a rejeté la demande de mise en liberté de Bernard Y...; " aux motifs que

les dispositions de l'article 181, alinéa 7, du code de procédure pénale sont applicables en l'espèce, un

supplément d'information ayant été ordonné après infirmation de l'ordonnance de mise en accusation

frappée d'appel, par un arrêt du 21 décembre 2006 ; que la détention provisoire se poursuit régulièrement

en vertu du mandat de dépôt initialement décerné par le juge d'instruction ; que le supplément

d'information est, à ce jour, achevé ; que la date de l'audience du nouvel examen au fond est fixée au 7 juin

2007 ; que l'achèvement de la procédure est prévisible à moins de deux mois ; qu'il existe, malgré son

silence, des indices graves et concordants à l'encontre de Bernard Y...d'avoir pris part aux faits reprochés ;

que ces faits, de nature criminelle et particulièrement graves de par les circonstances de leur commission,

s'agissant d'agressions à domicile, avec violences, sur des personnes âgées, ont troublé durablement et de

manière exceptionnelle l'ordre public ; que la lourdeur de la peine encourue et les antécédents judiciaires

de Bernard Y...laissent craindre qu'il prenne la fuite et réitère des faits de même nature ; que les garanties

de représentation proposées doivent s'effacer devant ces risques ; " alors que, lorsque, dans une matière

autre que la détention, la chambre de l'instruction, après infirmation d'une ordonnance du juge

d'instruction, ordonne un supplément d'information et délègue un juge pour y procéder, celle-ci évoque

l'affaire dans sa totalité et demeure seule compétente pour rendre les décisions de caractère juridictionnel

imposées par le déroulement de l'instruction ; qu'il lui appartient, à ce titre, de statuer, notamment, sur la

détention provisoire ; qu'en l'espèce, infirmant l'ordonnance de mise en accusation, la chambre de

l'instruction a, par un précédent arrêt du 21 décembre 2006, ordonné un supplément d'information et,

exerçant son pouvoir d'évocation, prolongé la détention provisoire pour une durée de six mois à compter

du 21 octobre 2006 ; que, par suite, le titre de détention venait à expiration le 21 avril 2007 ; qu'en

considérant que l'intéressé était resté, postérieurement à cette date, régulièrement détenu en vertu du

mandat de dépôt initialement décerné par le juge d'instruction, cependant que l'article 181, alinéa 7, du

code de procédure pénale, sur lequel elle se fondait, était inapplicable en l'absence de décision de mise en

accusation, la cour d'appel a violé les textes susvisés " ; Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des

pièces de la procédure que Bernard Y..., qui a fait l'objet d'un mandat de dépôt criminel du 22 avril 2005

dans une information suivie contre lui des chefs de vols et séquestration aggravés, a été renvoyé devant la
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cour d'assises par ordonnance du juge d'instruction en date du 19 septembre 2006 ; qu'après infirmation

de cette décision, la chambre de l'instruction, par arrêt du 21 décembre 2006, a ordonné un supplément

d'information et a prolongé la détention provisoire de l'intéressé pour une durée de six mois à compter du

21 octobre 2006 ; Attendu que, pour écarter l'argumentation de Bernard Y..., qui soutenait qu'il était

détenu sans titre depuis le 22 avril 2007, la chambre de l'instruction retient que la détention provisoire se

poursuit régulièrement en vertu du mandat de dépôt initialement décerné par le juge d'instruction, par

application de l'article 181, 7e alinéa, du code de procédure pénale, dès lors qu'un supplément

d'information a été ordonné ; Attendu qu'en statuant ainsi, et dès lors que les dispositions relatives à la

durée et aux prolongations de la détention provisoire édictées par l'article 145-2 du code de procédure

pénale ne sont applicables que jusqu'à l'ordonnance de règlement, la chambre de l'instruction a justifié sa

décision ; D'où il suit que le moyen doit être écarté ; Et attendu que l'arrêt est régulier, tant en la forme

qu'au regard de dispositions des article 143-1 et suivants du code de procédure pénale ; REJETTE le

pourvoi ; Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, chambre criminelle, en son audience publique,

les jour, mois et an que dessus ; Etaient présents aux débats et au délibéré, dans la formation prévue à

l'article 567-1-1 du code de procédure pénale : M. Cotte président, M. Arnould conseiller rapporteur, M. Le

Gall conseiller de la chambre ; Greffier de chambre : Mme Randouin ; En foi de quoi le présent arrêt a été

signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ;

RÉFÉRENCE

JURI, 7 novembre 2007. Disponible sur Légifrance :

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000017737791 (consulté le 20 juin 2026).

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000017737791 — Document généré le 20/06/2026 à 13:17 — Credo Scientia /
Légifrance


